
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 27 septembre 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION  
CFVU-053-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 11 septembre 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 21 septembre 2015 en 
formation plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

La convention de double diplôme entre la Bali State Polytechnic et l’Université d’Angers est approuvée. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
A Angers, le 28 septembre 2015 
 

       Le Vice-président CFVU 

                                              Didier PELTIER 

  
 

Objet de la délibération :  Convention de double diplôme entre la Bali State Polytechnic et 
l’Université d’Angers 
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4. Convention de double diplôme entre la Bali State Polytechnic et l’Université d’Angers – vote  

 
 
 

ACCORD DE DOUBLE DIPLÔME 

EN PARTENARIAT INTERNATIONAL 

 

Entre 

 

L’Université d'Angers 

Représentée par son Président Monsieur le Professeur Jean-Paul Saint-André 

40 rue de Rennes, BP 73532, 49035 ANGERS Cédex 01, France 

 

Pour la délivrance de la LICENCE SCIENCES HUMAINES, mention sciences sociales, parcours 

tourisme, hôtellerie restauration et évènementiel, option tourisme et loisirs anglophone 

de l’UFR Etudes Supérieures du Tourisme et de l’Hôtellerie de l’Université d’Angers (ESTHUA 

tourisme et culture) 

7 allée François Mitterrand, BP 40455, 49004 Angers, France 

 

Et 

 

Bali State Polytechnic 

Représentée par son Président, Monsieur le Professeur Ir. Made Mudhina, MT 

Politeknik Negeri Bali 

Bukit Jimbaran, Kuta Selatan, Badung Bali, PO BOX 1064 TubanKode Pos 80364 

Telp. (0361) 701981 

 

 

Pour la délivrance du diplôme TOURISM BUSINESS MANAGEMENT Bachelor 

Politeknik Negeri Bali 

Bukit Jimbaran, Kuta Selatan, Badung Bali, PO BOX 1064 TubanKode Pos 80364 

Telp. (0361) 701981 

 

 

Vu l’Accord de coopération signé le 01/08/2013, et notamment le souhait des parties de développer 

des projets communs d’enseignement et de recherche. 

Il est convenu ce qui suit: 

 

Article 1 

L'Université d'Angers et Bali State Polytechnic déclarent vouloir coopérer pour délivrer aux étudiants 

des établissements et ayant rempli les exigences décrites dans les articles suivants le diplôme de la 

http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
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LICENCE SCIENCES HUMAINES, mention sciences sociales, parcours tourisme, hôtellerie restauration et 

évènementiel, option tourisme et loisirs anglophone et le diplôme Tourism Business Management 

Bachelor. 

 

Article 2 

Afin de participer au programme de double diplôme, les étudiants de Bali State Polytechnic devront : 

 

• avoir été acceptés et inscrits dans la 3ème année du Bachelor Tourism Business Management de Bali 

State Polytechnic 

• maîtriser la langue anglaise –langue d’enseignement de la LICENCE SCIENCES HUMAINES, mention 

sciences sociales, parcours tourisme, hôtellerie restauration et évènementiel, option tourisme et 

loisirs anglophone de l’ESTHUA et avoir des notions de français, nécessaires à la vie quotidienne en 

France. 

 

Les étudiants de Bali State Polytechnic participant au programme de double diplôme passeront leurs 5e 

et 6e semestres d’études au sein de l’UFR ESTHUA, le 5ème semestre aura lieu de janvier à mai. Le 

contenu des enseignements et les modalités d’examens y afférent sont déterminés par l’université 

d’Angers. Ces enseignements permettent l’acquisition de 30 ECTS; 

Le 6ème semestre aura lieu de mai à fin août et sera dévolu à un stage de 4 mois en entreprises liées 

au secteur du tourisme. Ce stage permet l’acquisition de 30 ECTS. 

 

Article 3 

Afin de participer au programme de double diplôme, les étudiants de l’Université d’Angers devront: 

• être acceptés et inscrits en deuxième année ou troisième année de la Licence Droit économie et 

gestion - mention Ingénierie des services, parcours : métiers du tourisme, de l’hôtellerie et des 

loisirs à l’Université d’Angers, 

• maîtriser couramment l’anglais pour être en mesure de suivre les cours du LICENCE SCIENCES 

HUMAINES, mention sciences sociales, parcours tourisme, hôtellerie restauration et évènementiel, 

option tourisme et loisirs anglophone. Des notions de bahasa indonesian –pouvant être suivis en 

cours donnés à l’ESTHUA- sont fortement recommandées. 

 

Les étudiants de l’Université d’Angers participant au programme de double diplôme passeront leurs 5e 

et 6e semestres d’études à Bali State Polytecthnic, le 5ème semestre aura lieu de janvier à mai. Le 

contenu des enseignements et les modalités d’examens y afférent sont déterminés par l’université 

d’Angers (cf. annexe 1). Ces enseignements permettent l’acquisition de 30 ECTS; 

Le 6ème semestre aura lieu de mai à fin août et sera dévolu à un stage de 4 mois en entreprises liées 

au secteur du tourisme. Ce stage permet l’acquisition de 30 ECTS. 

 

 

 

http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
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Article 4 

Le diplôme de la LICENCE SCIENCES HUMAINES, mention sciences sociales, parcours tourisme, 

hôtellerie restauration et évènementiel, option tourisme et loisirs anglophone et le diplôme Tourism 

Business Management Bachelor seront délivrés aux étudiants :  

- de l’Université d’Angers qui : 

• auront obtenu la totalité des 60 ECTS issus des enseignements à  Bali State Polytechnic, 

• auront validé le diplôme de licence à l’UFR ESTHUA 

 

- de Bali State Polytechnic qui:  

• auront obtenu la totalité des 60 ECTS issus des enseignements de l’UFR ESTHUA, 

• auront validé le diplôme Tourism Business Management Bachelor 

 

Article 5 

Un comité de pilotage de cette double Licence sera mis en place. 

Au sein de l’ESTHUA, le comité sera composé de son directeur ainsi que par le responsable des 

relations avec l’Indonésie qui est Sylvine Pickel-Chevalier. 

Au sein de la Bali State Polytechnic, le comité sera composé par: 

Docteur NYOMAN INDAH KUSUMA DEWI, SE, MBA, directeur des partenariats et des relations 

internationales  

et Ir. I GEDE MADE OKA ARYAWAN, MT, Directeur adjoint des partenariats et relations internationales. 

 
Article 6 

Le nombre d’étudiants qui pourront participer chaque année au programme de double diplôme ne 

devra pas dépasser 10 : 5 étudiants de l’Université d’Angers et 5 de Bali State Polytechnic. 

Les étudiants sont présélectionnés dans leur établissement d’origine par les responsables des 

programmes et validés par l’établissement d’accueil. 

L’Université d’Angers et la Bali State Polytechnic s’engagent à inscrire les étudiants de l’établissement 

partenaire de façon régulière et à leur remettre une carte d’étudiant qui leur permet de bénéficier des 

avantages habituellement liés au statut d’étudiant. 

 

Les étudiants prendront une inscription dans l’établissement partenaire mais ne verseront les frais 

correspondants que dans leur université d’origine à l’exception des frais particuliers dûs dans 

l’université partenaire ainsi que ceux dûs à des actions ponctuelles soumises au volontariat (par 

exemple, des excursions). 

 

Les étudiants indonésiens et français devront prouver qu’ils ont souscrit à une assurance maladie dans 

leur pays d’origine.  

 

http://www.univ-angers.fr/fr/formation/offre-de-formation/LILMD/0001/liis-83/tourisme-hotellerie-restauration-et-evenementiel/option-tourisme-et-loisirs-anglophone.html
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Article 7 

Dans la mesure du possible et sans soutien financier, les deux universités proposeront un hébergement 

en résidence universitaire aux étudiants ou, le cas échéant, les orienteront vers les organismes 

compétents. 

 

Article 8 

La présente convention prendra effet à la signature des deux parties, et entrera en vigueur à compter 

de l’année universitaire 2015/16. La durée de la convention dépendra du renouvellement de 

l’habilitation des deux diplômes mentionnés. 

 

La présente convention peut être révisée à tout moment à la demande de l'une ou l'autre des parties, 

cette révision ne prenant effet qu'au début de l'année universitaire suivante. Toute révision de la 

convention fera l’objet d’un avenant et sera placée en annexe à la présente convention. 

 

 

La présente convention est rédigée dans les langues françaises et anglaises en deux exemplaires 

originaux, les deux versions faisant foi. Elle est applicable dès sa signature par les deux parties. 

 

A Angers, le                            2015 
 
Le Président de l’Université d’Angers 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Professeur Jean-Paul Saint-
André 
 
 
 
 
 

A Bali, le                            2015 
 
Le Président de la Bali State Polytechnic  
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Professeur Ir. Made Mudhina, 
MT 
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Annexe 1 : contenu des enseignements 

 

      
    CM TD       

UEF 1 Language and 
communication 

ECA S6 French Culture Zoe Wozniak   16 C.C 3   

ECB S6 French language 
Stéphanie 
Verschueren   32 C.C 3   

Total Unit           48 100% C.C 6 2 

UEF 2 Tourism 
Management  

ECA S6 Management Accounting Géraldine Baupin 12   C.T 
4 

  
Tourism and the European Union Dominique Dubois 12   C.T   

ECB S6 Commercial Negotiation Gerold Beyer 12   C.C 4   

Total Unit         36   
50% C.C 50% 

C.T 8 3 

UEF 3 Projects ECA S6 Tourism Management education and training 
Marie-Anne Poyet 
Carre 12   C.C 

2 
  

Consumer behaviour Patrick Legohérel 12   C.C   
ECB S6 Tourism outlooks  Stéphane Garnier   12 C.C 2   

Total Unit         36   100% C.C 4 1 

UEF 4 Tourism Studies 
ECA S6 

Regional Tourism Stéphane Garnier 12   C.T 

3 

  
Getting to know a tourism destination Thomas Rivallain 6   C.T   
History of Tourism in Europe Pierre Louis Coudray 12   C.T   

ECB S6 Tourism and transports Isabelle Metayer 12   C.C 
3 

  
Sports and Tourism Sylvine Pickel 12   C.C   

Total Unit         54   
25% C.C 75 % 

C.T 6 2 

UEF 5 Culture and 
tourism 

ECA S6 

The Loire Valley castles Zoe Wozniak 16   C.T 

4 

  

Food Culture Management 
Marie Christine 
Bonneau 12   C.T   

Marketing wine and related products 
Georgina G. 
McDermott 12   C.T   

ECB S6 
Tourism Destinations 

Anne O'Riordan 
Beaupere 12   C.C 2   

Total Unit         52   
50% C.C 50% 

C.T 6 2 
Total program         238       
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      CT = Final exam 
CC = Continuous 
assessment   

      Groups assessed with a final exam, will have a final exam on 
one or several of the courses within the group.  

 

Students having below a 10/20 
average will have to take again all 

EC below 10 within units which 
are themselves below 10 

ENGLISH-TAUGHT  
SPECIAL PROGRAM IN TOURISM BUSINESS MANAGEMENT 
2014 
 
  Availabel on 

Smt 
Hours/week Hours/semester Credit CONTENT 

1 ALTERNATIVE TOURISM 
 
 

II 4 64 2 Cultural Tourism, Community Based 
Tourism, Special Interest in Tourism 

2 TOURIST DESTINATION 
KNOWLEDGE 
 
 

I 4 64 2 Domestic Product Knowledge 

3 F & B PRODUCTION 
 
 

IV 4 64 2 Preparation Section, Breakfast, 
Lunch, Dinner, Fruit Carving, 
Flambee, Buffet, Pastry Bakery 

4 F & B SERVICE 
 
 

IV 4 64 2 Restaurant, Room Service and 
Bartending 

5 TOUR GUIDING 
 
 

IV 4 64 2 Transfer IN-Out, Fullday Tour, 
Halfday Tour, Special Interest 

6 MICE ARRANGEMENT 
 
 

IV 4 64 2 Accessibilities, Tourist Atraction, 
Facilities in Destination 

7 MICE PRACTICE 
 
 

IV 4 64 2 Pe-management, On Site 
Management, Post Management 

8 CUSTOMER RELATION & SALES 
 
 

III 4 64 2 Customer Relation, Business 
Communication, Sales Technique 

9 INDONESIAN LANGUAGE 
 

II 2 32 2 Daily Activities 

TOTAL 34 544 18  
 




